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Cette étude a bénéficié de fonds  de la Diren Guyane, et du 
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L’union Mondiale pour la Nature considère le lamantin antillais Trichechus manatus comme 

vulnérable, avec une tendance continue au déclin des populations. Cependant une 

évaluation régionale plus précise classe la sous-espèce T. manatus manatus « en danger » 

[Deutsch et al. 2008]. Le plan d’action régional en faveur de la conservation du lamantin a 

été publié récemment [Quintana-Rizzo & Reynolds 2007].  Les recommandations principales 

de ce plan sont de plusieurs ordres :  

 

1. Estimation du statut et de la distribution de l’espèce  

L’évaluation du statut de l’espèce requiert un certain nombre de facteurs, comme 

l’abondance, l’évolution des effectifs, les paramètres démographiques, l’identification des 

menaces. Le plus souvent, ces données ne sont pas disponibles, une estimation continue 

qualitative de la distribution le long des côtes est alors nécessaire.  

 

2. Définition des protocoles / méthodes d’inventaires  

Il est recommandé de développer des méthodes, techniques et protocoles standardisés le 

travail de terrain, afin de pouvoir faire des suivis locaux et des comparaisons régionales.  

 

3. Education à l’environnement et application des reglementations  

Le succès des efforts de conservation repose sur des programmes efficaces de sensibilisation 

et de communication, qui doivent être développés et/ou mis en place. 

 

4. Préparation ou mise à jour des plans nationaux d’action  

Les plans d’action permettent de mettre en avant les actions et les calendriers de mise en 

œuvre des volets prioritaires. Le plan révisé pour la conservation des mammifères marins 

dans les Caraïbes (MMAP) suggère que des plans d’action nationaux soient développés, 

quand les espèces sont menacées, que les lois sont insuffisamment respectés, que les 

habitats sont très dégradés. Considérant que ces conditions sont celles de pratiquement 

tous les pays de distribution de l’espèce, les plans nationaux d’action sont fortement 

recommandés. 

 

 



Le lamantin en Guyane 
 

 

1. Etat des connaissances 

 

La sous-espèce présente dans la région des Guyanes est T. manatus manatus. Mais la 

situation géographique, la proximité avec l’Amazone et donc avec l’aire de distribution du 

lamantin amazonien T. inunguis, favorise les phénomènes d’hybridation. Ainsi, les trois 

individus prélevés en Guyane, et un des sept prélevés au Guyana, présentaient sur le gène 

du cytochrome b un haplotype de T. inunguis, démontrant une hybridation entre les deux 

espèces. [Vianna et al. 2006]. L’importance quantitative de ce phénomène n’est pas connue. 

Une attention particulière doit donc être portée sur cette population locale, qui peut donc 

présenter du fait de ces hybridations quelques particularités écologiques ou biologiques. 

 

Le travail effectué lors des premières campagnes d’interviews en 2000 et 2001 avait montré 

une distribution large du lamantin sur la quasi-totalité de la bande côtière de la Guyane, 

avec cependant selon certains une fréquence d’observation moins importante que plusieurs 

années auparavant  [de Thoisy et al. 2003] (Figure 1). 

 

Figure 1. Principaux points d’observation des lamantins, relevés lors des enquêtes menées en 2000 et 

2001 (chiffres), et nouveaux points d’observation (enquêtes de 2010, points bleus). 



 

Figure 2. amont de la crique Coswine 

 

 

 

 

2. Développements récents 

 

Depuis le Grenelle de la mer, une récente politique de conservation du milieu marin s’est 

développée en Guyane. Plusieurs études ont été lancées, notamment sur le lamantin, le 

mérou géant, les oiseaux marins.  

 

Le travail mis en place en 2010 par l’association Kwata avait pour objectifs : 

 

- de reprendre les premières enquêtes effectuées il y a dix ans, avec des fonds du 

Ministère. Ce travail, sur la base d’enquêtes et de prospections de terrain, avait permis 

d’acquérir des premières données sur la distribution du lamantin, les menaces, 

l’importance socioculturelle, et de premiers éléments sur le statut de conservation [de 

Thoisy et al. 2003]. 

- de tester de nouvelles méthodes d’inventaire permettant des estimations 

quantitatives sur la taille des populations. Ces méthodes se fondent sur des techniques de 

sonars latéraux, testés au Honduras, Mexique, et Floride [Gonzalez-Socoloske et al. 2009]. 

- de reprendre la campagne de communication, avec la réédition d’une plaquette 

d’information. 

Les habitats du lamantin ont été peu étudiés en 

Guyane. Un travail a été fait à Coswine (Figure 2),  

zone de forte présence de l’espèce *de Thoisy et al. 

2003]. Les caractères physiques de cette zone : 

profondeur allant de 2,5 m à plus de 20 m, 

température de l’eau de 24.5 °C et 30.3 °C, pH entre 

5.5 et 6.9, salinité faible : 0.0‰ à 1.3‰ 

[Spiegelberger & Ganslosser 2005] sont similaires à 

ceux décrits dans d’autres habitats de 

l’espèce [Axis-Arroyo et al. 1998, Morales-Vela et al. 

2000]. 



2.1. Distribution actuelle du lamantin en Guyane : recensement des 

observations 

 

 

Figure 3. Estuaire de la crique Macouria. G. Feuillet© 

 

Les lamantins restent régulièrement vus en Guyane, le long notamment des zones rocheuses 

(Pointe des Roches à Kourou, Ilet-la Mère, Pointe Montravel), et dans les estuaires. Ces 

estuaires peuvent être ceux de larges fleuves : embouchure du Mahury (observation de 6 

individus en mars 2011), proximité du village de Mana (observations régulières en octobre 

2010), Kourou, Sinnamary ; ou ceux de cours d’eau plus étroits (Macouria, Counamama) 

[Figure 3]. Comme lors de la précédente enquête, aucune observation n’est rapportée dans 

la rivière de Cayenne. Les observations sur les fleuves sont plus rares, mais quand même 

rapportés en eau douce, comme sur le fleuve Iracoubo à quelques dizaines de kilomètres de 

la mer, la rivière Kourouaï, ou sur la rivière de Kaw (zone de savane « Lambert »). 

 

Les interactions ont été moins fréquemment rapportées qu’en 2000. Un travail d’enquête 

auprès des pêcheurs de la ville d’Oiapoque et de ses alentours tend cependant à montrer 

Comme en 2000, le travail d’enquête a 

été réalisé auprès d’un nombre 

important d’observateurs potentiels : 

services de l’Etat, socioprofessionnels 

du tourisme, associations, particuliers, 

pêcheurs. Ce travail n’a pas permis de 

montrer des différences notables avec 

la première série d’enquêtes quant à la 

distribution de l’espèce. Seuls quelques 

points d’observations qui n’avaient pas 

été recensées en 2000 sont rapportés : 

rivière Kourouaï, rivière Iracoubo au-

delà de 50 km de la mer (Figure 1).  



que les captures accidentelles ou intentionnelles sont encore possibles dans l’estuaire de 

l’Oyapock (C. Silva, IEPA, comm. pers.). Une photo prise en 2007 sur la crique Macouria 

pourrait suggérer une cicatrice d’hélice (Figure 4). En Juillet 2008, un très jeune animal a été 

trouvé seul, visiblement perdu, à proximité immédiate d’une plage de Cayenne (Figure 5). Il 

a été capturé et ramené au large, dans l’espoir qu’il soit retrouvé par sa mère. 

 

            

Figure 4 (gauche). Cicatrice sur le front d’un lamantin (photo G. Feuillet©) 

Figure 5 (droit). Sauvetage d’un jeune lamantin à proximité de Cayenne. 

 

En conclusion, il ressort une distribution large de l’espèce en Guyane, avec notamment 

l’importance des zones rocheuses côtières ou situées en bordure d’îlets proches du littoral 

(Ilets de Rémire, zones rocheuses côtières à Rémire, Cayenne, Kourou). Les observations de 

lamantins sont plus fréquentes dans ces zones. Si les herbiers phanérogames semblent 

absents à proximité de ces zones [Marchetti et al. 2011], d’autres ressources comme les 

algues poussant sur les rochers sont sans doute disponibles et importantes pour les 

lamantins. Le bon état de préservation de ces habitats est primordial. Les zones de 

mangrove doivent aussi constituer les zones de nourrissage majoritaires, avec notamment 

l’importance supposée dans le régime alimentaire de Ryzophora racemosa, Montrichardia 

arborescens et Scleria pterota [Spiegelberger & Ganslosser 2005]. Seul le suivi par télémétrie 

permettrait de comprendre l’utilisation saisonnière, cyclique, ou permanente des différents 

habitats dans lesquels sont observés les lamantins. 

 

 

 



2.2. Tests d’une méthode d’inventaire 

 

Le second volet de l’étude a été le test de méthode de comptage mise au point très 

récemment, utilisant les sonars latéraux. Ce type de matériel, testé au Honduras et utilisé 

pour détecter des lamantins au Mexique et en Floride, à la fois en eaux claires et en eaux 

turbides [Gonzalez-Socoloske et al. 2009]. Elle doit permettre de détecter dans l’eau, en 

absence de visibilité directe, des masses assimilables à des lamantins. Sous réserve de 

confirmation visuelle après identification de formes évoquant les lamantins sur l’écran du 

sonar, les auteurs considéraient que ce matériel pourrait constituer un outil fiable non 

seulement pour localiser les animaux, mais aussi pour estimer des abondances par une 

méthode assimilables aux transects linéaires. En eaux turbides, cet outil pourrait alors 

constituer l’une des méthodes d’estimation des abondances de lamantins. 

 

Le matériel utilisé est le 998C SI de la marque Humminbird. Ce matériel comprend trois 

sondes, deux latérales balayant une zone allant du fond aux berges, et une sonde centrale, 

donnant une image perpendiculaire au bateau [Figure 6]. 

 

 

Figure 6. Fonctionnement des deux sondes latérales et de la sonde centrale, fréquences utilisées et 

largeurs des faisceaux. En haut, vue en coupe. En bas, schéma de la même vue sur l’écran : repérage 

d’un lamantin (6a) et de son ombre sur le fond (6b).  

 



Les premiers essais ont été faits sur l’estuaire du Mahury, de la rivière de Cayenne, autour 

de l’Ilet  la Mère, et sur la rivière de Kaw. 

   

 

Estuaire du Mahury. Photo G. Feuillet© 

 

Ces tests ont montré que les zones à substrats très peu denses 

(comme certains fonds vaseux) ne permettent pas une détection suffisante de formes 

denses, du fait de bruit de fond important (Figure 7, gauche). Dans les zones à fond plus 

denses (fonds rocheux, sableux, fonds vaseux plus denses) le bruit de fond est réduit (Figure 

7, droite), permettant de détecter facilement les troncs, roches, mais peuvent rendre parfois 

difficile la distinction entre des formes pouvant évoquer des profils de lamantins (roches, 

troncs immergés) et des lamantins eux-mêmes. 

 

  

Figures 7. Retours sur écran des signaux sonars sur substrats peu denses (gauche) ou denses (droite) 

 

 

Ces étapes préalables ont 

été nécessaires pour 

tester les largeurs 

efficaces des sondes, les 

longueurs d’onde selon 

les substrats du fond 

(roches, fonds sableux, 

fonds vaseux plus ou 

moins denses), les 

vitesses du déplacement 

du bateau.  



 

 

 

 

Figure 8. Bateau sur la crique Coswine équipé de la 

sonde (installée latéralement), GPS et écran du sonar. 

 

 

Observations 

 

Une observation de tortue verte, avec une confirmation visuelle, a été faite lors des tests sur 

l’Ilet-la-Mère, confirmant le potentiel de ce matériel en conditions environnementales 

optimales. Sur les 20 heures de prospection, et environ 40 km de linéaire de rivière 

prospectée, deux observations assimilables à des lamantins ont pu être faites : l’une sur les 

marais Coswine, avec confirmation visuelle attestant définitivement l’observation, et l’autre 

sur le Kourou, sans possibilité de  confirmation visuelle (Figure 9). 

 

Une fois ces paramètres établis, les tests 

ont été faits en condition réelles 

(prospection à vitesse régulière de 3 à 5 

nœuds, avec une zone de balayage 

d’ondes d’environ 30 mètres) dans 

plusieurs estuaires : crique Macouria (4 

février 2011, 2 heures de prospection, sur 

environ 4 km linéaire), rivière de Kaw (09 

janvier 2011, 3 heures de prospection, 10 

km), rivière Coswine (24 février, 6 heures 

à deux bateaux), rivière Kourou et aval de 

la crique des Pères (03 avril, 3 heures, soit 

8 km de berges) (Figure 8). 



 

Figure 9. Retour écran d’une forme évoquant un lamantin, dans l’estuaire du fleuve Kourou 

 

 

A cet état préliminaire d’avancement du programme, il semble que l’utilisation des sonars 

en Guyane sans possibilité systématique de confirmation visuelle, serait soumise à au moins 

deux contraintes importantes : 

- Les indices kilométriques d’abondances (nombre d’observations confirmées 

rapportées à un linéaire prospecté) ne pourront s’envisager que dans certains types 

d’habitats, et ne permettront sans doute pas d’extrapolation à l’échelle de la Guyane.  

- La confirmation reste nécessaire, du fait du manque de précision des formes 

détectées. La conformation pourrait aussi s’envisager avec des hydrophones. Les 

lamantins émettent peu, mais certains matériels et développements récents laissent 

penser que ces outils pourront aussi avoir leur place dans l’étude des densités. 

 

En revanche, le répérage d’animaux en vue de capture, ou en complément d’inventaires 

[Rodas-Frejo et al. 2008] pourrait être facilité par cet outil, qui ne peut en aucun cas 

prétendre remplacer toute autre méthode. La connaissance de l’espèce, dans des milieux 

aussi défavorables que ceux des estuaires guyanais, passera sans doute par des multiplicités 

d’approche techniques et la complémentarité des données acquises. 

 

 



3. Communication autour du projet 

 

En parallèle au travail de terrain, un travail de communication a été initié : article sur le site 

web de l’association, article dans la presse locale, conférence lors de la Journées 

Internationales des zones Humides, et réédition de la plaquette d’information.  

 

Article dans « la Semaine Guyanaise » 
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